
MUNICIPALITÉ DE ST-JOSEPH-DE-LEPAGE 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 3 JUIN 2024 

 
  
  CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE ST-JOSEPH-DE-LEPAGE. 

 
PROCÈS-VERBAL de la séance du conseil de l’assemblée ordinaire du conseil 
municipal de St-Joseph-de-Lepage. Tenue le lundi trois (3) juin 2024 à 19H30 
au Centre Lepageois. 
 
Étaient présents : 
Monsieur maire :    Magella Roussel 
 
Messieurs les conseillers suivant :  Sylvain Claveau 

Francis Dompierre 
Jean-François Pelletier 
Mario Lévesque 
Gervais Morissette 
Roger Bérubé 

     
 

Tous formants quorum sous la présidence de monsieur le maire.  
 
Assistent également à la séance, Madame Tammy Caron, directrice générale et 
greffière-trés. DMA. 

   
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 Ouverture de la séance à 19H30. 
 Un moment de silence. 
 

2. 2024-096 ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 Il invite les élus à prendre considération de l’ordre du jour proposé. 
 Il est proposé par Monsieur Gervais Morissette et appuyé par Monsieur Sylvain 

Claveau et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-Joseph-
de-Lepage d’accepter l’ordre du jour présenté laissant affaires nouvelles 
ouvertes. 

 
3.  ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DE L’ASSEMBLÉE DU 6 MAI 2024 

Étant donné que chacun des membres du Conseil a reçu leur copie des procès-
verbaux des séances du 6 mai 2024 avant la séance, la directrice est 
dispensée de la lecture. 

 
2024-097  Il est proposé par Monsieur Sylvain Claveau, appuyé par Monsieur Roger 

Bérubé et résolu à l’unanimité, d’adopter le procès-verbal de la séance du 6 mai 
2024 tel que présenté. 

 
4. 2024-098 ACCEPTATION DES COMPTES 

 ATTENDU QUE le conseil prend acte de la liste des comptes payés en vertu 
des dépenses incompressibles, de la délégation d’autoriser des dépenses de la 
directrice générale et greffière-trésorière et des autorisations de paiement de 
comptes en regard des décisions prises dans le cadre de la séance ordinaire du 
3 juin 2024. 

 
 Il est proposé par Monsieur Sylvain Claveau, appuyé par Monsieur Roger 

Bérubé et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-Joseph-
de-Lepage d’approuver la liste des comptes à payer et des dépenses 
incompressibles et d’autoriser leur paiement. 

 
 LISTE DES COMPTES 

 
Période 5 

 
ASSOCIATION FORESTIÈRE BAS-

LAURENTIENNE 

ATELIERS ÉDUCATIFS CAMP JOUR AFBL-24577 C2403465 

  

  250,00 

 ASSOCIATION FORESTIÈRE BAS-

LAURENTIENNE 

ATELIERS ÉDUCATIFS CAMP JOUR AFBL-24576 C2403465 

  

  250,00 

       AIR LIQUIDE  CANADA INC. CYLINDER LOCATION 77305202 C2403466 

  

  341,49 

       AIR LIQUIDE  CANADA INC. OXYGENE CGA-540 77045914 C2403466 

  

  322,34 

       AIR LIQUIDE  CANADA INC. CYLINDER LEASE 77003453 C2403466 

  

  25,86 

       CENTRE BUREAUTIQUE CONTRAT COPIES AVRIL 2024 293747 C2403467 

  

  239,79 

       BMR MONT-JOLI-UNORIA COOPÉRATIVE PEINTURE AMICAL N-H FAE0055854 C2403468 

  

  127,56 

       BMR MONT-JOLI-UNORIA COOPÉRATIVE CADRAGE AMICAL N-H FC00361471 C2403468 

  

  149,24 

       BMR MONT-JOLI-UNORIA COOPÉRATIVE GRAINE À PELOUSE FC00367914 C2403468 

  

  169,00 
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BMR MONT-JOLI-UNORIA COOPÉRATIVE PROJET N-H AMICAL PEINTURE FAD0078366 C2403468 

  

  44,96 

       BMR MONT-JOLI-UNORIA COOPÉRATIVE PROJET N-H AMICAL PEINTURE FAD0078487 C2403468 

  

  55,18 

       BMR MONT-JOLI-UNORIA COOPÉRATIVE CORROSTOP LIGNE BLANCHE 

CHEMIN 

FC00364215 C2403468 

  

  90,81 

       BMR MONT-JOLI-UNORIA COOPÉRATIVE CORROSTOP LIGNE BLANCHE 

CHEMIN 

FC00363796 C2403468 

  

  90,81 

       LE CODE DUCHARME RENOUVEL.SERV.JUIN24 - JUIN25 356880 C2403469 

  

  159,29 

       LES FÊTES D'HUGO ACTIVITE ST-JEAN 238 C2403471 

  

  440,00 

       DIR. DE LA GESTION DU FONDS DU 

MERN 

AVIS DE MUTATION 202401084563 C2403470 

  

  14,30 

       H2 LAB ANALYSES D'EAU 108796 C2403472 

  

  191,78 

       HARNOIS ENERGIES INC. TRACTEUR DIESEL 94 LITRES 20240504 L2400118 

  

  153,61 

       HYDRO-QUÉBEC 2445 RUE PRINCIPALE 624402908969 L2400119 

  

  95,22 

       HYDRO-QUÉBEC PRES DU 2139 - 2207 RTE 132 681102729919 L2400120 

  

  67,97 

       HYDRO-QUÉBEC C.LEP. 70 RUE DE LA RIVIÈRE 644202876132 L2400121 

  

  799,83 

       LES ÉLECTRICIENS JACQUES BÉRUBÉ 

INC. 

REP.LUM RG5 OUEST RUE DU LAC 18964 C2403473 

  

  807,87 

       LES ÉLECTRICIENS JACQUES BÉRUBÉ 

INC. 

C.LEP. REP.FILAGE ÉLECTRIQUE 18963 C2403473 

  

 1 960,54 

       LES ÉLECTRICIENS JACQUES BÉRUBÉ 

INC. 

RÉPARER PROJECTEUR 

LUM.AFFICHE 

18962 C2403473 

  

  352,80 

       EXPLOITATION JAFFA INC. COLLECTE MAI 2024 044981 C2403474 

  

 3 824,07 

       MALLETTE S.E.N.C.R.L. HONORAIRES PRABAM 196880 C2403475 

  

 2 903,34 

       LA MAQUILLEUSE ACTIVITÉ ST-JEAN 1056-2024 C2403476 

  

  165,00 

                 MEDIALO INC. PUBLICITÉ JOURNAL 258739 

  

C2403477 

  

 1 298,07 

           MINISTRE DU REVENU DU QUÉBEC remb tx 2023 tps tvq vente 2024- M2403464 

  

 4 792,00 

       MRC DE LA MITIS HON. LAC DU GROS RUISSEAU 40812 C2403478 

  

  144,73 

                 PRODUITS MULTI-FORMES INC. CROCHET FERMÉ POUR 

JARDINIÈRE 

38041 

  

C2403479 

  

  33,44 

 BANQUE ROYAL DU CANADA CRÉDIT-

BAIL 

VERS#40 CRÉDITBAIL 

WESTERNSTAR 

MAI 2024 L2400122 

  

 4 423,91 

       RECEVEUR GÉNÉRAL DU CANADA REMISE FEDRÉRAL MAI 2024 MAI 2024 L2400123 

  

 1 844,60 

       REVENU QUÉBEC REMISE PROV MAI 2024 MAI 2024 L2400124 

  

 4 571,40 

       LES SERVICES DE NETT. PROF. ROTO-

STATIC 

PAPIER HYGIÉNIQUE-ESSUIE-TOUT 012760 C2403480 

  

  95,32 

       RREMQ RREMQ MAI 2024 MAI 2024 L2400125 

  

  884,00 

       SOCIÉTÉ ASSURANCE AUTOMOBILE DU 

QUÉBEC 

IMMATRICUTLATION MAI 2024 MAI 2024 L2400126 

  

  236,15 

       PRÉVENTION INCENDIE SAFETY FIRST CONTRAT SERVICE CUISINE 3015488 C2403481 

  

  198,62 

       SHELL CANADA F250 CARBURANT 71.682 L 20240508 L2400127 

  

  126,45 

       SHELL CANADA CREDIT SHELL 20240523 L2400128 

  

-  6,18 

       SHELL CANADA F-250 CARBURANT 82.235 L 20240517 L2400128 

  

  144,24 

       SHELL CANADA TRACTEUR PELOUSE ESS 23.14L 20240530 L2400129 

  

  39,89 

       SHELL CANADA F250 CARBURANT 45.867L 20240524 L2400130 

  

  80,45 

       SHELL CANADA F250 CARBURANT 50.472L 20240529 L2400131 

  

  88,53 

       SIGNEL SERVICES INC. SIGNALISATION PANNEAU 130718 C2403482 

  

  189,71 

       MUNICIPALITÉ DE SAINT-DONAT CAMP DE JOUR - SUPER BUBBLE 4501 C2403483 

  

  305,28 

       PIÈCES D'AUTOS DR INC. CAMION FLUIDE D'ÉCHAPPEMENT 702-499988 C2403484 

  

  174,65 

       VISA AFFAIRES DESJARDINS COURRIER RECOMMANDÉ 20240502 L2400132 

  

  33,11 

       VISA AFFAIRES DESJARDINS PINCEAU ET TASSE À PEINTURE 20240502-2 L2400133 

  

  6,61 

       VISA AFFAIRES DESJARDINS SITE WEB PRIMO 1020 L2400134 

  

  333,43 

       VISA AFFAIRES DESJARDINS EAU 20240513 L2400135 

  

  10,74 

       VISA AFFAIRES DESJARDINS RECHAUD -N-H CA41324A1ACCUI L2400136 

  

  229,76 

       VISA AFFAIRES DESJARDINS CARAFE -N-H CA41324EPACCUI L2400137 

  

  91,96 

       VISA AFFAIRES DESJARDINS MACHINE À SPIRALE CA41883G8NBI L2400138 

  

  64,33 

       VISA AFFAIRES DESJARDINS MEDIA POSTE 20240516 L2400139 

  

  33,11 

       VISA AFFAIRES DESJARDINS MANDAT POSTE 20240529 L2400140 

  

  33,11 

       
 

                 34 594.08$ 
        

BILAN DU MOIS 

  
Salaires nets :     3    employés     11 297.00$ 
 
Total des factures :        34 594.08$ 
Totaux salaires et compte du mois :                         45 891.08$ 
 
  Chèque manuel et en ligne déjà payé (L-M)          - 19 178.23$ 

Salaires payés :               -  11 297.00$ 
Reste à payer :                   15 415.85$ 

 
5.  2024 PÉRIODE DE QUESTIONS #1 ; 
    
6.  2024-099 DÉPÔT DU RAPPORT DU RAPPORT DES FAITS SAILLANTS 2023 

  Il y a eu lecture et le dépôt du rapport des faits saillants 2023 
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7.   2024-100 AUTORISATION DE PAIEMENT- MRC DE LA MITIS-MISE À JOUR DU 

RÔLE 
 Sur proposition de Monsieur Jean-François Pelletier, appuyé par Monsieur 

Gervais Morissette et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de 
St-Joseph-de-Lepage autorise le paiement de la facture 40798 à la MRC de la 
Mitis pour la mise à jour du rôle d’évaluation au montant de 4 864.28$ 

 
8.  2024-101 AUTORISATION DE PAIEMENT –MRC DE LA MITIS-2E VERS QUOTE-PART 

Sur proposition de Monsieur Mario Lévesque, appuyé par Monsieur Francis 
Dompierre et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-Joseph-
de-Lepage autorise le paiement de la facture 40642 à la MRC de la Mitis pour le 
2e versement de la quote-part au montant de 36 835.56$. 
 

9.   2024-102 AUTORISATION DE PAIEMENT-SÛRETÉ DU QUÉBEC 
Sur proposition de Monsieur Sylvain Claveau, appuyé par Monsieur Mario 
Lévesque et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-Joseph-
de-Lepage autorise le paiement de la facture 106694 à la Sûreté du Québec 
pour le 1er versement au montant de 21 521$. 

 
10.  2024-103 AUTORISATION DE PAIEMENT-CONSTRUCTION MARTIN BÉRUBÉ 

Sur proposition de Monsieur Roger Bérubé, appuyé par Monsieur Gervais 
Morissette et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-Joseph-
de-Lepage autorise le paiement de la facture 218 à Construction Martin Bérubé 
pour la construction d’un mur dans le local de l’Amical au montant de 
11 267.55$ tx incluses. Payé par le programme Nouveau-Horizon. 
 

11.  2024-104 MARQUAGE DE RUE 
Sur proposition de Monsieur Roger Bérubé, appuyé par Monsieur Mario 
Lévesque et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-Joseph-
de-Lepage octroi le marquage de rue à Multi-lignes de l’Est au montant de 
1220.82$ tx incluses. 

 
12.  2024-105 ADOPTION-SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUE EN SÉCURITÉ 

INCENDIE (SCRSI) DE LA MRC DE LA MITIS 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de la Loi sur la sécurité incendie (article 8), la 
MRC doit élaborer un Schéma de couverture de risques en sécurité 
incendie (SCRSI) ainsi qu’un plan de mise en œuvre; 
 
CONSIDÉRANT QUE le SCRSI présentement en vigueur est arrivé à 
échéance; 
 
CONSIDRÉANT QU’en vertu de la Loi sur la sécurité incendie, la MRC de 
La Mitis doit procéder à la révision de son Schéma de couverture de 
risques en sécurité incendie (SCRSI); 
 
CONSIDÉRANT QUE conformément à l'article 20 de la Loi sur la sécurité 
incendie (RLRQ, c. S-3.4), la MRC de La Mitis doit adopter et soumettre 
son projet de schéma de couverture de risques en matière de sécurité 
incendie révisé 2024-2034 (le « Schéma révisé 2024-2034 ») à la ministre 
de la Sécurité publique pour approbation; 
 
CONSIDÉRANT QUE les dispositions prévues à l'article 20 de la Loi sur la 
sécurité incendie stipulent que chaque municipalité locale visée par le 
schéma doit procéder à l'adoption du plan de mise en œuvre prévu au 
projet définitif de Schéma révisé 2024-2034; 
 
POUR CES MOTIFS, 
il est proposé par Monsieur Mario Lévesque, appuyé par Monsieur Jean-
François Pelletier et résolu à l’unanimité des conseillers présents : 
 
QUE le conseil de Saint-Joseph-de-Lepage adopte le projet de Schéma de 
couverture de risques en sécurité incendie révisé 2024-2034 de la MRC 
de La Mitis, ainsi que son plan de mise en œuvre; 
 



MUNICIPALITÉ DE ST-JOSEPH-DE-LEPAGE 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 3 JUIN 2024 

 

QUE ladite résolution soit transmise à la MRC de La Mitis aux fins d'une 
demande d'attestation de conformité à la ministre de la Sécurité 
publique ; 
 
QUE la MRC de La Mitis soumette, dans les meilleurs délais, le SCRSI, 
ainsi que son plan de mise en œuvre, au ministère de la Sécurité 
publique pour son attestation. 

 

 
13. PÉRIODE DE QUESTIONS    

 
14.      AFFAIRES NOUVELLES 
       2024-106  A) AMÉNAGEMENT DU PLAN DU PARC MUNICIPAL-PLAN CONCEPTION 

Sur proposition de Monsieur Sylvain Claveau, appuyé par Monsieur Gervais 
Morissette et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de St-Joseph-
de-Lepage mandate la firme de Pratte Paysage pour la conception d’un plan 
pour l’aménagement d’un parc municipal sur le terrain de la salle municipale. 

 
15.   2024-107  FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE. 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Monsieur Gervais Morissette 
déclare la fermeture de l’assemblée à 20h10. 
 
_____________________   _______________________ 
Magella Roussel, maire  Tammy Caron, Directrice générale 

et greffière-trés. DMA 
 

 

Approbation des résolutions 
 
Je, Magella Roussel, maire de la Municipalité de St-Joseph-de-Lepage, 
approuve les résolutions votées lors de la séance ordinaire du 3 juin 2024, 
tenue au centre Lepageois à 19h30. 
 
En signant ce document, cela équivaut à la signature et à l’approbation de 
chaque résolution votée lors de cette séance, exception faite de la/ou des 
résolutions suivantes : _______________, le tout conformément à l’article 142 
du Code municipal. 
 
__________________________________________           
Magella Roussel, maire 


